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Convention de collaboration

Entre d'une paIt,

::s_E!-ry yrlgNAL DE LA REcHERCHE sctENTlFrQUE,
trIâbtrssenent Dubllc à câraclère Scient,rqye el Technologrq,l;, dont le siege est sttLe 3.Rue \,4.cne|-Arge, tt7g4 oaùs Cedex 16 n" SrneN üô ois À, i '-.i"T'oo. ,.,,o,reorésenie par son présidert Drec.eJ. cene,"r. uo"rË.,. n""ioinï ËËirrlii oJalrull,,lll\4onsieur Benott DEBOSeUE,

CÈaprès désigné par « CNRS »,

L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOLIS,
Etablissement public à caractère Scieltlfiue:!ultyie] et professionnel, dont le siège esisitué,9rand Château. 2e âvenue Valrose, ep Zr:S, OOrO3 *-i"u èàOâ'), n, Srner190c609 313 O0O i9. code ApE 85421 .ep.ésertée p"r. .0. Èr".,au.t. üi-nïe.r-r Emmarr,et

Ci-après désignée par l,« UNS »,

L,oBSERVAToIRE DE LA cÔTE D,AZUR,
tlablssemenr Public natonal à caracteje Adminisrrêtif. donr le s:ège sociaJ est sttLe
?9.,J",""".,..-o:l-99::ryaro;e cs_3422s. oo:oa u1l" ["1u, ;"i,]: êjcË-üinàT, os:. ._-",cpresenre par Son LltrecteLr. I\,lorsjeur Thter 

ry LANZ,

Ci-après désigné par I « OCA »,

!:^9ll9t]UNS et |'OCA ci-apres conjoiniement désignés par les « Etabtissemênts »,ag'ssenr au norn et pour.e coro,e.ir. I ABoRA_rotRE cËoliùn LH,rn ià)î.'-oo"t r" 
"i"g"so_crat esr situé 250. RLe Atbe.r E nsrein 06560 veLebùruï 

" 
iüË p"i üoi.,"u, Lllur"SOSSON

Ci-après désigné par « GEOAZUR »,

Le CNRS a reçu, pour le présent contrat, r.andat de I,UNS et de I,OCA poLrr signer, en teurnom et pour leur compte.

Et d'autre part,

l:-s-g,g]ArloNMltlREs_DEVELoppEMENTouRABLE,Assoqat,on/ Loi .lg01.déclareeoinrérprgeneraloort,esiègesociâlests,tLlé 
lt65.oütedeia Bele à cassin 83580, r.r" StRel +aar[69ozoooozs, àpie"""iàî ;;;;;;;;:;"rtMonsieur Jean-l\,lichel Couve,

Le PARTENAIRE et tes Etabtissements
eI conlotnfement per les ( PARTIES ,

Ci-après désigné par te «PARTENAIRË»,

sont individuellement désignés par Iâ « PARTIE »
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE :

Le PARTENAIRE @uvre à la vâlo.isation de l'environnemenl et au développement durable
du territoare des l\laures. ll relève Je détl d'une candidature au Iabel UNESCO-Géoparcs.

Selon la charte du réseau Géoparcs de IUNESCO, un Géoparc est un terltoire aux limites
bien définies qui a une superficie assez étendue pour conùibuer au développement
économique local- ll comprend un cedain nombre d'héritages géologiques ou une mosaique
d'entités géologiques d'lmporlance scientifique pariiculière, pour leur rareté ou ieur beêuté
aeprésentative d'un lieu et dê sôn histoire géologique. ll ne doit pas seulement avotr une
signiflcation gêologique mâis aussi écologique, archéologique, historique ou culturelle.
L'impodance géologique devra être reconnue par les autorités scientifiques du territoire
compétentes en la matière.

GEOAZUR bénéficie d'une foÉe expérience de recherches géologiques et de formation sur
ie l\,4âssif dês Maures et possèdê les compétences pour apporter sa contributiôn sur les
aspects scientilques et pédagogiques pour l'élaboration du dossier de candidature pour
I obtention du label UNESCO-Géoparcs sur le massif des À/aures (Cf. Annexe 3).

Dâns ce cadre, les PARTIES décident de conclure le présent cont.at de collaboralion.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

1. DEFINITION

Dans le présent contrat, les termes suivants, commençant par une lettre maiuscule, ont les
significations respectives suivantes i

. Contrat : ce lerme désigne la présente convention de collaborêtion, ses annexes et
ses éventuels avenants-

. Résultats: ce terme désigne toutes les informations el connaissances technjques
eüou scientifiques, brevetées ôu non, breveiables ou non, y compris les savokjai.e, les
plans, schémas, dessins, formules ou tout autre type d,information, sous quelque forme
qu'e lê soit, et to!s les droits y afférents, développées dans le cadre du programme.

2. OBJET DU CONTRAT

Les PARTIES décident d effectuer en commun un ensemble de travâux scientiflquês dans Ie
cadre du dossier de candidature précédemment ciié, ci-après désignés sous le terme
« Programme». Le Programme est décrit dans l,Annexe 1 « Scjentjflque ».

Le bui de ce Progrâmme êtant, d'une pêrt, de réaliser des flches de synthese démontrant
que plusieurs sites du projet représentent un témoignage exceptionnei de 6ompréhension
de la chaîne varisque et du rifting permien, d'autre part, de fâire une relecture et une
coïection du dossier déposé auprès de l'UNESCO.

Les PARTIES mettront tout en ceuvre pour assurer,e bon déroulement du programme,
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conformément à l'obligation de moyens qui leur lncornbe.

3. RESPONSABLESSCIENTIFIQUES

Les Responsables chargés, au sein des PARTIES. de l'exécuiion du présent Contrat sont :

Pour cEoAZUR : Mr Corsini ci-après désigné le « Responsable Scientiflque »

Pour le PARTENAIRE : I\,4r Couve ci-après désigné le « Correspondant »

Tout changement de Responsable scientifique intervenant pendant la durée du présent
Contrat sera podé par écrit à la connaissance de l'autre PARTIE.

4. RÉUNIONS. RAPPORTS

Des réunions de travail auront lieu à la demande du Responsable Scientflque ou de son
Correspondant.

GEOAZUR adressera âu PARTENAIRE:
- un invehtaire détaillé des sites d'intérêt mâjeurs êu plus târd un an âprès ia signature dLl

Contrat i

- la réalisation des documents scientifiques dü dossier de demande du label UNESCO-
Géopârcs au plJS têrd é la frn dLr Contrar .

- une vellle scientiflque sLJr les documents de corrmunication et les comptes rendus des
réunions relâtlves au Programme.

5. DURÉE

Le Contrat entrera en vigueur le 1"'décembre 2018 poLrr une durée d'un (1) an.

ll peut être prorogé à lê fin de cette période par un avenant qui précise l'objei de cette
prolongat,on ainsi que les modalités de financemeni le cas échéant.

Nonobstant l'échéance du Contrat ou sa résiliation anticipée dans les cas prévus à l'adicle
10 « RÉSrLrArON »):

- les djspositions prévues à I'article 7 (« SECRET-PUBLICATIONS ») restent en
vigueur pour les durées prévues audit anicle ;- sauf clâlse conkaire, les dlspositions des articles 8 et I du Contrêt rêstent en
vigueur

6. MODALITES FINANCIERES DE LA COLLABORATION

En conkepadie des eirgagements pris par les Etablissements dans le cadre dê la réalisation
du Programme, la padicipation financière du Partenaire versée au CNRS, pour le cornpte
des Eiablissements, conformément à l'Annexe 2 est flxée à la somme totale et forfaitaire de
10.000 euros hors taxes (ci-après « HT ») :

1\.4ontant HT: 10.000,00 euros
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TVA 20% : 2.000,00 euros
[.4ontani TTC :.10.000.00 euros

En cas de modilcation du taux de la TVA, il sera appliqué le taux en vigueur à la date de la
facturation.

Cette somme est versée par le PARTENAIRE âu CNRS dans un dé,ai de trente (30)jor.t.s à
compter de Ia aéception de la facture, par virement sur le compte ouvert au nom de i

L'agent Comptable Secondaire du CNRS i

Déiégation Côte d'Azur
Les Lucioles 1 - Carnpus Azur
250 rue Albert Einstein
06905 Sophia Antipolis Cedex

N" compteiT.P. Nice n'00001005422
Code banque 10071 / Code gujchet: 06000 /CIé:23

Sur présentation de factures aux échéances suivantes :

4.000,00 euros HT à Ia signature du présent Contrat,
6.000,00 euros HT au plus tard, à la fin du Contrat.

Les'aclJres seronr adressees aJ pARTtNAIRE a l'èdresse s.rivanre :

11f)5 Route de ta Berie GASStN 83580

L'emploi par les Etabllssernents de la contribulion forfaitaire versée par le PARIENATRE
n'est pas subordohné à des cond tions de détâi, ni à la fourniture de justificatifs.

7. SECRET - PUBLICATIONS

Toute publication ou communication portant sLlr les Résultats, par l,une ou l,aLrtre des
PARTIES, devra être notifiée, pendant la durée du contrat et les six (6) mois qui suivent son
expirâtion ou sa résiliation anticipée, par écrit à l,autre pARTlE. En conséquence, l,autre
PARTIE aura un droit de regard sur ces publications ou ôomrnunicaiiôns e1 pourrâ suppnrner
ou rnodifler certa nes précisions dahs un délâi de deux semaines à compter de la notifcation
de la publication ou communication par l,autre pARIlE. De telles suppressions ou
modifications ne porleront pas atteinte à la valeur scientifique de la publlcation.

Ces publicâtions et communications devroni mentionner le concours apporté par chacune
des PARTIES à la réalisation du programme.

Toutefois les dispositions dlr présent article ne pourront fêire,obstacle l

- ni à l'obligation qui incombe à chacune des personnes participant au programme de
prodLrire un rapport dracUvité à la tutelle dont elle relève, cette commu;ication ne
constituaût pas une divulgation au sens des lois sur la propriété intellectuelle ;

- ni à la soutenance dê thèse/stage des personnes dont l,activité scientiique est en
relation avec lobjel du présent Contmt.

4
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Les Êésultats appadiennent conjointement et à parts égâles aux Etablissernents et au
PARTENAIRE

Chaque pARTIE peut utiliser librement ei gratuitement les Rêsultats pour ses besoins
p'opres de rechercne et d ense,g.ement.

S'il s'avérâit que les Résultats issus du préseni Contrat étaient protégeables par des droils
de propriété intellectuelle, les PARTIES convjennent de se réunir dan's les plus brefs délais
afin de décidêr conjointement de teurs modalités de p.otection, de répartitio; et d,exploitation
dans le cadre d'un accord spécilque.

9. USAGE DU NOM OU DE LA MARQUE DES PARTIES

Chaque_PARTIE s'engage à ne pas faire usage du nom, logotype euou de la marque del'autre PART]E (et d-ê ses labôratoires) ou dè l,r.rn de seJpréposes dans'le cadre de
I utrtrsâtion ou I'exploitâhon des Resultats lssus dL Conirat, notêmment dans un butpromotionnel et ce, quel que soit le support utitisé (vidéo, plaquette publicitaire, dossier deplesse. etc.) sans avoir obtenu au préalable l,accord écrjt de la partje àoncerrée.

Ilest rappelé au PARTENAIRE que les sigles, mentions et logos des Etablissements sont
déposés à titre de marque.

Le PARTENAIRE s'engage à ut,liser le logo du CNRS uniqùement pour la communtcation
su. le Programme cité en ôbjet êt à t,exclusion de toute utili;âtion è des tins commercrates.
AJcune rnoditicêliôn da-s res proporl'ons ou oars les coJreJrs dL ,ooo n, u..,"rn"
suppression, déformation ou trahsfornrâtion dune ou plusieurc parties de ce dernier nepourront être appodées par le PARIENAIRE. L,utjlisation du logo par le PARIENAIRE feral'objet d'une vatidation préatabte à toute communication unn qrË fu CfVÀS prl"le vérifter sabolne Lt,lsâtjo1 su.les otffére1ls supports de Lormurlcà1.o1.
Le_ PARTENAIRE sengage a Ie faire, directement ou jndûectement âucun usage
d fiamalo,re oour le CNRS de ce logo. ni à oo,ter a$ei^te aJ nom er é t ,maoe à- CruRs ,,
cours de I act or de comrrunicâItor réâiisêe dâ.c Iô cddre de l,exécJtron dL, aorÿâr,

10. RÉSILIATION

Le present contrat peut étre résirie de prein dro par Iune des pARTES en cas d,inexécutionpér,r aure d Lrne ou pru_sreurs des obligations contenues dans ses diverses clausês. cette
I-Tl,lrl,:, n" devient eFtective qL Ln . I mois ao-és t,enÿo. pa. ta pARTtE ptâiq.afle d.unerenre recornnândée avec âccusé dê r-Àcepl.on_ exposanr les moJrfs de ta plainre 

-à 
rnoins quedans ce délai ta PARTIE défêillante n,ait sêtisfajt a ses obligabons ou n,;it apto;é ta preuve

d'un empècheme-I corséculi. à un cas oe .o,ce mêleu.e.

L'exeTcice de cette Taculté de résilia|on ne dispense pas la pARTIE défajllênte dê remplir lesobligalions contractées jusqu'à ra date de prise d'effei de ra résiriatùn Àtià, 
"àr"L""*u 0""dommêges eventuelement subis par ta pÀRTtE pr"ignante ou tiiiàe âiàJiriJion ,nti"ipe"du Contrêt
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En cas de résiliation anticipée du Contrat les PARTIES se réuniront aTin de discuter,
notamment, du sort du Programme.

Dans'lous les cas d'explration ou de résilialion du Contrat, chaque PARIIE s'engage à
resiituer à l'auke PARTIE, sur demandê de cêtte dernière, tous les documents et divers
matériels qu'elle lui aurâit kâhsmis, sans pouvoir en conseryer de reproduction.

11 . INTUITU PERSONAE

Le Contrat est conclu mfulfii persanae. Pat conséquent, il est personnel, incessible el
inkansmissible.

Chaque PARTIE ne peut sous-traiter une part des travaux qui lui sont coniiés pour la
réalisation du présent Contrat sans l'acco.d éc.it de l'êutre PARTIE : chacune reste seule
responsable vis à vis de l'autre et des tiers, de Ia bonne exécution par son (ses) sous-
trâitant(s) des prestations confiées à ce dernier

N'est considérée comme sous-traitant d'une PARIIE que la personne physique ou morale
liée avec ladite PARTIE par un contrat d'entreprise au titre duquel il effectue une partie des
prestalions de recherche objet du Contrat euou réalise des fournitures conformes aux
spéciTicallons prôpres à cette recherche.

12. INTEGRALITE DU CONTRAT

Le Côntrat traduit l'lntégralté des engagements pris par les PARTIES dans le cadre déflfi en
préambule.

l] annule et remplace la totêlilé des accords et documents, écrits et verbaux, élablis et
échangés au cours de la période de négociation.

Toutefojs, son existence n'affectera pas les droits et obligations résultant de contrats con6lus
antérieuremênt entre les PARTIES et dont l'objet est distinct de celui du Contrat.

13. INVALIDITE D'UNE CLAUSE

Si une o! plusieurs stipulations du Contrai étaient tenuês pôur non valides ou déclarées
comme telles en application d'un traité, d'une loi ou d'un règlement, ou encore à la suite
d'une décision passée en force de chosejllgée d'!ne juridiction compétente, les autres
stipulations garderont toute ieur portée et leur force obligatoire.

Les PARTIES pourront âlors rédiger un avenant ayant pour objet le remplacement des
stipulaiions invalides par des stipulations valides, en respectant dans la mesure du possible,
l'accord de volonté existanl entre les PARTIES au rnoment de la conclusion du Co.trat ainsi
que I'objet et I'esprit de ce dernier

14. RESPONSABILITES ET ASSURANCES

Dommage aux biens des PARTIES

Les matériels et équipements mis pâr une PARTIE à Ja disposition de l,autre ou financés par
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cette PARTIÊ dans le cadre d,un accord spécjflque, resteront la propr!êté de celle_cj Enconséquence, chaque pARTlE supportêrê Iâ charge des dommag"s.ulrls dani te caare aerexecuflon oe i E tUDE par tes mâtériels installations et outillages dont elle est propriétaire,
y compris les matériels confiés à r'autre PARÏE et les matérieis en essais, même si |auire
PARï|E est responsabre du dommage sauf faute rourde ou intentionnetÈ oà cetié oerniere.

Personnêl des PARTIES

?:]:^]:^ :""i.-1:: r-FIUDF..si oes aserts oe l.une des pARTtES restarr paves par teu.emproveJr. sort anenés à kavatler dans les locaLx oe tautre pARTlE. I,s seront placés
sous son âutorité et devront se conformer âu règlernent intérieur de létablissemànt o,accueilet aux instructions techniques concernant les màtériels. En revanche, 

""" 
à!ànii a""ruruntsous l'autorité hiérarch,que dê leLrr emp,oyeur_

Néanmoins, chaque PARTIE continue d,assurner a l,egard du personnel qu elle rêmunère,toutes les obligations sociates et fiscales de temploye-ur et O,exercàr unrËiJi], toutu" tesprérogâtives adminisiratjves .lê .rêstron (notatôn. ;v;;;;;;nt] ci""iJlin", 
"t".t.L ètablissemeit d'accue,l for, nia tourà rndrcat on utile à I e.iploleJ.

Les P-ARIIES assurent l,une êt l,autre la couvedure de leurs agents respectifs en matièrêd'a,.cioerts du r.avai,et oe rnatèdtes proressio.rrelles."À Gro:L ï!"Ë"r'ue,s ,.cogscontre les ters resoonsâbles

Domrrage aux tiers

9!:!!: TlIIlS supporte en ce qui ta concerne toures tes conséquences pécuoiaires de taresponsabilité civile qu,elle encoud en vertu du droit commrn, 
"n 

là,ion J"'toÀ'dommagescorporels eVou matériels causés âux tiers à l,occasjon des triÀr-Jfà"t]r"" poLlr ruréalisêtioh de l'ËTUDE dans te cadre du présent Contrat.

Assutances

ChaoJe PAa-lF decJare êvoir sousc.it ure oor ce d.assJtêTce ou érre assutée pa. lFrêt. ouagrr comme son propre assLrreur, pour garèntrr ies dommâges qu,elle pourià,ic"user auxbren et/ou aux personnes dans le cadre dË l,execirtion Ju ëo-n"à 
--

ll est précisé que Ia rèqlê seJOn lâouelle « /,Etêt esf san propre Assûr.êur » s,appliqLleuniquement au CNRS et à t,OCA

,I5. NOTIFICATIONS

ïlute noufication requise au utre du présent conrrat sera réa,isée à ra PARTTE concernée àl'adresse suivâniê .

Pour les Etablissemehts (le CNRS)
Sophte Deschatntres
Délégation Régionate Côte d'Azur
Les Luclo/es 1 - Cafipus Azur
250 rue Albeft Einstein
cs 1a 269
06 905 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX
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Pour Ie PARTENAIRE :

Jean Michel Couve
Président
1165 Route de la Berle
G,ASS/N 83580

16. LITIGES - CONTESTATIONS

Le Contrat est soumis aux lois et règlements françajs.

En cas de litige survenani entre les pARTIES pour I'interprétation ou l,êxêcutiôn du présent
cont.al et de ses suites, pendant râ durée de ceux-ôi ou tors ae reur résliation, ies PARTTES
s'engagent à se rencontret et à mettre en @uvrê tous Jes moyens pour résoudre le litige demanière conventionnelle.

La preuve dLl début des nêgociations ne pourra être rapportée que par la rédactlon d,un
qroc9-s-fglqat de réunion rédigé en deux exempJaires. dàment signe irài fÀ iep,e"ent"nts
des PARTIES.

En cas de désêccôrd persistênt, Je litige sera porté devânt les juridictions françaises
compétenies.

Fêit en deux (2) exemptaires originaux, à Vêlbonne, le

Pour lê PARTENATRE

Jean-M COUVE
Présiüe

Pour ETABLISSEMENTS

CNRSdu



CNRS n"185945
Rèi.uNS 2018/403

ANNEXE 1 : ANNEXE SC|ENTIF|QUE

Du fait de la très gtande qualité de ses sites géo{ogiques ie massif des lMaures présente un
potêniiel de recherche scientifique et pédâgogique toui à iait exceptionnel.
GEOAZUR effectue depuis de nombreuses années des travaux de recherche sur le rnassif
des [4aures, valorisés par plusieurs publications dans des revues sc]entifiques de nlveau
irternational- GEOAZUR organise régullèrement des excursions géologiques dans le massif
dês l\laures dans le câdre de réun,ons internalionales.
De nombreuses activitéS de formation sort également réalisées par GEOAZUR dans le
cadre des enseignements de I'UNS pour les êtudiants de Licence et de lMaster, ainsr que
pour lês enseignants des Lycées et Collèges dans le cadre dê lâ formation continue.
Ainsj GEOAZUR, par sa bonne connaissance géologique du territoire du mâssif des l\4aures
et dê sôn environnement proche, peut contrlbuer efficacement à l,élabora!on du dossier de
demande du label UNESCO-céoparcs sur Je massif des lllaures.

Descriptjon des tàches :

- mettre en évidence Ia valeur universelle exceptionnelle que représente le masslf des
l\raures et son environnement adjacent,

- réaliser des expertises sur le terrain pour la reconnaissance êt la description des sites
géologiquês,

- étâblrr J'inventaire détaillé des sites d'intérêt majeurs et leur contenu scientifiqle pôur
évaluer le mâillage possible du territoke.

contribuer à Ia communication sur les points forts du prôjet par la particlpation à des
réunions publiques, avec les élus, des forurns,

- réaliser les contenus scienttfiques et en pariiculier les documents fécessaires à
l'élaboration du dossier de demênde du Iabel UNESCO-Géoparcs,

- participer aux réunions du Conseil Scientifique et d,Orientation organisées régulièrement
pour érnetlre un avis et des recomrnandations sur les différentes projuctions et piogrammes
d'actions relatifs au projet.


